
LA CATHÉDRALE SAINT-PIERRE

UN TEMPLE  
DE LA RÉFORME
La cathédrale Saint-Pierre, construite au XIIe siècle, 
abrite depuis le passage de Genève à la Réforme au début 
du XVIe siècle, le culte classique des chrétiens protestants 
réformés. Jean Calvin, le réformateur genevois y prêcha 
jusqu’à sa mort le 27 mai 1564. Le culte est célébré tous 
les dimanches à 10h en français. Chacun y est bienvenu.



LES SIX FONDEMENTS  
DU PROTESTANTISME  
RÉFORMÉ
« Soli Deo Gloria /A Dieu seul la gloire ». Ce verset du 
Nouveau Testament (1 Timothée 1, 17) est la devise la 
mieux partagée des protestants. Dieu seul est saint. Pas 
l’Eglise, ni l’institution, ni les bâtiments, ni le clergé, ni 
les saints. Dans la piété protestante, il n’y a donc pas de 
culte des saints, ni de la vierge Marie. Le culte est rendu 
à Dieu seul.

« Solus Christus/Christ seul ». La Réforme a voulu reve-
nir au message de Jésus. « Seul Jésus-Christ est Seigneur » 
(Philippiens 2, 11). Aucun homme, aussi élevé soit-il dans 
la hiérarchie sociale ou ecclésiastique ne peut se substi-
tuer à lui. Tous les êtres humains, quels que soient leur 
condition sociale, leur origine ethnique, leur sexe, leur 
âge ont accès librement à lui. « En Christ, il n’y a plus ni 
Juif ni Grec, ni esclave ni homme libre, ni homme ni femme, 
car tous vous êtes un en Jésus-Christ » (Galates 3, 28).

« Sola Scriptura/L’Ecriture seule ». Pour les protestants, 
la Bible – Parole inspirée par Dieu – est le socle sur lequel 
repose leur foi, leur doctrine et leur piété. Au XVIe siècle, 
les réformateurs ont traduit la Bible dans les langues 
populaires qu’ils ont ainsi fixées, puis l’ont diffusée grâce 
à l’imprimerie, la rendant accessible à tous. La méditation 
des Ecritures et le sermon occupent une place centrale 
dans le culte protestant.

« Sola Gratia/La grâce seule ». Les Réformateurs ont 
insisté sur le Dieu révélé par Jésus-Christ, offrant sa 
grâce sans condition. Nul besoin de mériter son pardon, 
ni son amour, puis que Dieu nous les offre gratuitement. 
Cela s’appelle la grâce, et elle seule nous sauve, pas notre 
mérite, ni notre vertu, et encore moins notre richesse.



« Sola Fide/La foi seule ». Devant la tentation d’ache-
ter son salut avec de l’argent ou en faisant de « bonnes 
œuvres », les Réformateurs affirment que la foi, la 
confiance en Dieu suffit. « C’est par la grâce que vous êtes 
sauvés, par le moyen de la foi, et cela ne vient pas de vous, 
c’est le don de Dieu » (Ephésiens 2, 8).

« Ecclesia reformata, semper reformanda est secundum 
verbum dei/L’Eglise réformée, à réformer sans cesse 
selon la Parole de Dieu ». Pour les protestants, l’Eglise 
est une institution humaine sans cesse appelée à se trans-
former et à se laisser transformer par Jésus-Christ. Elle 
est jugée sur sa capacité à mettre en pratique la Parole 
de Jésus-Christ. « Ce que vous avez fait à l’un de ces plus 
petits qui sont mes frères, c’est à moi que vous l’avez fait » 
(Matthieu 25, 40).

« Dieu a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils Jésus-
Christ pour que quiconque croit en lui ne meurt pas 
mais qu’il ait la vie éternelle » (Jean 3, 16). 



ÉTHIQUE 
PROTESTANTE
Le protestantisme réformé a toujours porté 
une attention particulière à l’éthique.

Le protestantisme réformé prive l’éthique de 
toute dimension méritoire devant Dieu. Il la 
considère comme un mouvement de réponse 
et de reconnaissance à la grâce de Dieu, car 
Dieu offre tout gratuitement et sans condition. 

Le devoir est alors pensé en relation avec 
la Loi, unique parole que Dieu adresse aux 
humains depuis l’origine jusqu’à la fin du 
monde : aimer Dieu et aimer les autres.

Cette exigence apparaît déjà dans la 
conscience de tous. En effet, tous, croyants 
ou non, savent qu’ils ne doivent pas faire à 
autrui ce qu’ils ne voudraient pas leur être fait. 
Le chrétien comprend simplement que la 
volonté de Dieu passe ainsi d’abord par la jus-
tice et l’équité. « Dieu attend alors davantage 
de lui : qu’il fasse à autrui ce qu’il voudrait lui 
être fait. »

Calvin l’illustre par un exemple : ne pas tuer 
ne suffit pas ; Dieu commande de faire tout 
en notre pouvoir pour que l’autre, tout autre, 
puisse vivre dignement. Ainsi passe-t-on de 
la justice à l’amour.

La Réforme invite alors à penser l’éthique sur 
le mode de la responsabilité. Chacun est invité à 
donner forme à l’appel entendu dans sa propre 
vie, sachant que « celui à qui il a été beaucoup 
donné, il lui sera beaucoup demandé » (Luc 12, 48). 

Ces principes ont eu de nombreuses consé-
quences politiques, juridiques et écono-
miques. Ils expliquent en bonne partie la 
présence de nombreuses institutions inter-
nationales à Genève, de l’ONU au Comité 
International de la Croix-Rouge, qui ont 
compris que la première forme concrète de 
l’amour est la justice.



QUELQUES CLICHÉS 
SUR LES PROTESTANTS
« Les protestants ne vouent pas de culte à la Vierge 
Marie ». Il est vrai que les protestants ne vénèrent, ni ne 
prient Marie. En revanche, ils la reconnaissent comme 
essentielle dans l’histoire du salut comme mère de Jésus-
Christ. Martin Luther la présente ainsi dans son commen-
taire du Magnificat comme un modèle pour les croyants.

« Les protestants ne reconnaissent pas le pape ». Jésus-
Christ est le seul médiateur. Aucun être humain ne peut 
le représenter, l’incarner si ce n’est « le plus petit d’entre 
nos frères ». 

Il n’en demeure pas moins que les protestants recon-
naissent des autorités qui administrent la vie de l’Eglise 
de manière démocratique. Les pasteurs sont formés à 
l’université. Ils sont chargés d’interpréter et de trans-
mettre les Ecritures dans le culte et le service de tous. 
Ils peuvent se marier. La première femme pasteure 
à Genève a été consacrée en 1943. Actuellement la  
Compagnie des Pasteurs et des Diacres de Genève 
compte autant de femmes que d’hommes. 

« Les protestants sont austères ». La piété protestante 
n’inclut pas la pratique du jeûne ni de la pénitence ; en 
revanche, les protestants sont appelés à consommer avec 
une saine modération et à rester sobres dans la vie quo-
tidienne. 

« Les protestants ont favorisé l’émergence du capita-
lisme ». Si responsabilité et liberté (d’agir, de croire, 
d’entreprendre) sont des principes majeurs du protestan-
tisme, ils ne sont jamais séparés de la justice sociale et de 
la solidarité à l’égard des plus démunis.

En 2017, on compte environ 2 milliards de chrétiens dans 
le monde, dont 800 millions de protestants qui se répar-
tissent en de nombreux courants (calviniste, luthérien, 
presbytérien, évangélique...) 

La Cathédrale Saint-Pierre est l’un des berceaux euro-
péen du protestantisme mondial. 



LA CATHÉDRALE,  
UN TEMPLE  
VOLONTAIREMENT 
DÉPOUILLÉ
En réaction aux ornements souvent très coûteux dans les 
églises et les cathédrales catholiques, les protestants ont 
choisi la sobriété dans leur lieu de culte. Ce n’est pas seu-
lement une question économique ; c’est aussi une ques-
tion spirituelle enracinée dans la Bible : «Tu ne te feras pas 
d’image taillée, ni de représentation quelconque des choses 
qui sont en haut dans les cieux, qui sont en bas sur la terre » 
(Exode 20, 4-5). 



Au moment de la Réforme, les Genevois ont brisé 
quelques statues dans la cathédrale et effacé les peintures 
qui décoraient ses murs. Le retable peint en 1444 par 
Konrad Witz a en revanche été sauvé. On peut l’admirer 
aujourd’hui au Musée d’Art et d’Histoire de Genève. 

Le chœur n’est plus un espace réservé au clergé. Tout le 
monde y a accès, avec le respect dû au lieu.

La chaire devient le lieu où tous les regards convergent 
pour le culte ou la prédication.

Vous ne trouverez dans un temple ni bénitier, ni confes-
sionnal. Pas de bénitier parce que la bénédiction ne peut se 
donner qu’à des personnes, pas à de l’eau ni à des objets. Pas 
de confessionnal, parce que le fidèle adresse directement à 
Dieu sa prière sans passer par l’intermédiaire d’un pasteur. 

La Pêche miraculeuse de Konrad Witz, MAH Genève



QUELQUES DATES
31 octobre 1517 Le moine Martin Luther (1483-1546) 
proteste contre l’Eglise de son époque qui maintient la 
population dans l’ignorance et la superstition. L’histoire 
reconnaît dans ses 95 thèses de controverse sur la vertu 
des indulgences, peut-être placardées le jour de la Tous-
saint sur la porte de l’église de Wittemberg, le geste fon-
dateur de la Réforme.

18 avril 1521 Sommé par le pape de retirer ses 95 
thèses à la Diète de Worms, Luther refuse : « A moins 
d’être convaincu par le témoignage de l’Ecriture et par 
des raisons évidentes – car je ne crois ni à l’infaillibilité 
du pape, ni à celles des conciles, puisqu’il est établi qu’ils 
se sont souvent trompés et contredits – je suis lié par les 
textes bibliques que j’ai cités. Tant que ma conscience est 
captive de la Parole de Dieu, je ne puis ni ne veux rien 
rétracter, car il n’est ni sûr ni salutaire d’agir contre sa 
conscience.»

1532-1536 Guillaume Farel (1489-1565) prêche la 
Réforme à Genève. Le Conseil de la ville suspend la 
messe catholique. Farel fait appel au français Jean Calvin 
(1509-1564) pour organiser la Réforme à Genève.

21 mai 1536 Les citoyens genevois adoptent la Réforme. 
Emancipée de l’évêque qui s’enfuit et du duc de Savoie, 
Genève devient une république. 

1536-1559 Calvin rédige les Ordonnances ecclésias-
tiques puis les Edits Civils qui serviront de constitution 
à la nouvelle république. Genève devient la « Rome pro-
testante ». 

Le collège Calvin.



1559 Calvin fonde l’Aca-
démie de Genève – l’ac-
tuelle université. Conçue 
au XVIe siècle comme un 
séminaire théologique et 
humaniste, elle compte 
aujourd’hui parmi les 30 
premières universités du 
monde. 

24 août 1572 A Paris, 
massacre de la Saint Bar-
thélémy. Des milliers 
de protestants fuient la 
France. Genève, déjà place 
de commerce interna-
tionale, devient une terre 
d’asile et de migrants. 

30 avril 1598 Le roi de 
France Henri IV, protes-

tant converti au catholicisme, signe l’Edit de Nantes, 
qui accorde aux protestants des droits civils et celui de 
célébrer leur culte. Cet édit tente de pacifier les guerres 
de religion en France. L’Edit de Nantes sera révoqué par 
Louis XIV en 1685. Après l’Edit de Tolérance en 1787, Il 
faudra attendre la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen (1789) pour que soit définitivement reconnue 
la liberté de conscience aux juifs et aux protestants. 

30 juin 1907 Les genevois votent la séparation de 
l’Eglise et de l’Etat. Depuis, l’Etat garantit le respect des 
cultes à l’intérieur d’une cité laïque et pluraliste. 

Aujourd’hui, la cathédrale Saint-Pierre appartient à 
l’Eglise Protestante de Genève. Le bâtiment est entre-
tenu par la Fondation des Clefs de Saint-Pierre. La 
Paroisse Protestante de Saint-Pierre anime la vie spiri-
tuelle et communautaire.

La cathédrale abrite régulièrement des célébrations 
œcuméniques, interreligieuses et des concerts. Tous 
les 5 ans, les élus de la République et Canton de 
Genève viennent y prêter serment.

Statue de Jean Calvin  
(Mur des Réformateurs)
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PRIÈRE
« Seigneur Dieu, comme il te plaît de 
faire luire ton soleil sur la terre pour 
nous éclairer, veuille par la clarté de 
ton Esprit illuminer mon entende-
ment et mon cœur pour me diriger 
sur ton chemin.

Oublie mes fautes passées, me les 
pardonnant par ta miséricorde infi-
nie, comme tu l’as promis à tous ceux 
qui te prieront de bon cœur.

Augmente-moi chaque jour ta grâce, 
jusqu’à ce que tu m’aies amené à la 
pleine conviction de ton Fils, Jésus-
Christ notre Sauveur, qui est le vrai 
soleil de nos vies, luisant jour et nuit, 
sans fin et pour toujours ; et quoi que 
je fasse, que je regarde toujours plus 
loin vers le but que tu m’as fixé.»

Jean Calvin
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